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Dans le cadre de l’animation du plan local de l’habitat (PLH) de la

Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, et en tant que gestionnaire des



aides à l’habitat privé, l’Agglomération du Saint-Quentinois a créé en 2017 le « Bonus
Energie ».
 

La mise en place de cet abondement s’est traduite par le versement d’une
prime de 500 € à destination des propriétaires occupants très modestes ayant réalisé
des travaux d’amélioration de la performance énergétique des logements atteignant une
amélioration après travaux.
 

Ce dispositif avait été créé à titre expérimental en 2017, et fort de son succès
auprès des propriétaires les plus modestes, il est proposé de le reconduire.
 

Aussi, étant donné que ledit règlement n’était valable que pour l’année
2017, un nouveau règlement doit être mis en place pour l’année 2018.
 

Par ailleurs, le règlement tient également compte des changements de
régime du programme Habiter Mieux de l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah),
désormais dénommé « Habiter Mieux Sérénité ».

 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d’approuver la mise en place du nouveau règlement du Bonus énergie et

d’en autoriser la signature par M. le Président.
 
 
 
 
 
 
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 66avoix  
 pour adopte le rapport présenté. 

 
Mme Frédérique MACAREZ, M. Jean-Marc BERTRAND, M.

Jacques HERY, Mme Marie-Anne VALENTIN ne prennent pas part au vote. 
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Direction de l’Aménagement et du Développement des Territoires 
 

Introduction  
Dans le cadre de sa compétence Habitat, l’Agglomération du Saint-Quentinois prend part 

activement à la rénovation énergétique des logements anciens.  

A ce titre, l’Agglomération du Saint-Quentinois a déjà mis en place une Plateforme de la 

rénovation énergétique, et souhaite poursuivre son implication. 

Par conséquent, dans un contexte d’augmentation des objectifs de rénovation énergétique 

définis par l’Etat, et pour inciter les propriétaires à réaliser des projets de travaux plus 

conséquents, l’Agglomération du Saint-Quentinois a décidé de mettre en place le « Bonus 

Energie » en 2017. Ainsi, la collectivité participe financièrement à ces projets. 

L’Agglomération du Saint-Quentinois décide de reconduire l’expérience selon les modalités ci-

après développées. 

1. Les modalités d’application de l’Aide de l’Agglo 
Le règlement s’applique à l’ensemble des 39 communes de l’Agglomération du Saint-

Quentinois. 

Les conditions d’octroi  

L’Agglomération du Saint-Quentinois a souhaité s’adosser aux principes d’éligibilité des aides 

de l’Anah (Agence nationale de l’habitat). 

Ainsi, les logements concernés par les travaux devront-ils avoir au moins 15 ans et devront ne 
pas avoir été aidés par d’autres financements de l’Anah depuis moins de 5 ans. 
 
Sont concernés par ces aides, les travaux d’amélioration de la performance énergétique des 
logements atteignant une amélioration après travaux significative et répondant aux critères 
d’éligibilité du dispositif « Habiter Mieux sérénité » de l’Anah. 
Les gains énergétiques à atteindre après travaux sont d’au moins 25%. Ces estimations 
seront réalisées par l’opérateur assurant l’assistance à maîtrise d’ouvrage du propriétaire, qui 
formalisera un DPE avant et après travaux, certifiant ces gains énergétiques. 
 

Les bénéficiaires 

Le présent dispositif s’adresse aux propriétaires occupants très modestes, éligibles à une aide 

de l’Anah, dans le cadre du programme « Habiter Mieux sérénité », selon les conditions 

exposées plus haut et donc suivant les mêmes conditions de ressources. 

 

Nombre de personnes composant 
le ménage 

Revenu fiscal de référence 
N-2 

1 14 508 

2 21 217 

3 25 517 

4 29 809 

5 34 121 

Par personne supplémentaire + 4 301 
  Plafond de ressources PO très modestes Anah 2018 



 

Direction de l’Aménagement et du Développement des Territoires 
 

Les modalités d’attribution 

La participation de l’Agglomération du Saint-Quentinois se fait sous forme d’une prime 

forfaitaire de 500 € appelée « Bonus Energie », pour les bénéficiaires répondant aux critères. 

Les aides ne sont pas considérées comme étant de droit, la subvention sera accordée après 

examen du dossier par la Direction de l’Aménagement et du Développement des Territoires 

de l’Agglomération du Saint-Quentinois, et son Pôle Habitat, et notifiée par courrier au 

bénéficiaire. 

Les modalités de paiement 

La subvention sera versée aux bénéficiaires, sur présentation de l’avis de versement de l’aide 

de l’Anah, en une seule fois, à l’achèvement des travaux. 

Pour ce faire, l’opérateur devra fournir à la Direction de l’Aménagement et du Développement 

des Territoires de l’Agglomération du Saint-Quentinois, les éléments suivants : 

- Demande de versement de la subvention (document en annexe) 

- RIB du bénéficiaire 

2. La durée 
Le règlement s’applique pour une durée de 1 an (1er janvier 2018 – 31 décembre 2018). 

3. La date de mise en œuvre 
Le présent règlement s’applique aux dossiers déposés à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 

31 décembre 2018 (accusé de réception de l’Anah faisant foi). 

4. Les Modifications du règlement 
La Communauté d’Agglomération se réserve la faculté de réviser à tout moment ce règlement, 
par décision en conseil communautaire. 
 
 
 

 
 
 
 
Xavier BERTRAND   
Président de l’Agglomération  
du Saint-Quentinois  

 


